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(54) DISPOSITIF ET PROCÉDÉ DE CONTRÔLE DES INSTABILITÉS HYDRAULIQUES DANS UNE 
BOUCLE FLUIDE DIPHASIQUE À POMPAGE MÉCANIQUE

(57) L’invention concerne un dispositif de contrôle
(10) thermique d’un fluide dans une boucle fluide dipha-
sique à pompage mécanique, comprenant :
- un circuit fermé (11) dans lequel circule un fluide calo-
porteur (20);
- un évaporateur (12) à travers lequel le fluide circule
sous forme liquide (20-liq), l’évaporateur (12) étant con-
figuré pour transformer le fluide sous forme liquide
(20-liq) en fluide sous forme partiellement gazeuse
(20-g) ;
- un condenseur (15) à travers lequel le fluide circule
sous forme partiellement gazeuse (20-g), le condenseur
(15) étant configuré pour transformer le fluide sous forme
partiellement gazeuse (20-g) en fluide sous forme liquide
(20-liq);
- une pompe (18) destinée à mettre en mouvement le
fluide dans le circuit fermé (11) depuis l’évaporateur (12)
vers le condenseur (15) sous forme partiellement gazeu-
se (20-g) et depuis le condenseur (15) vers l’évaporateur
(12) sous forme liquide (20-liq);
- un réservoir de fluide (19) relié au circuit fermé (11),
destiné à compenser les variations de volume de fluide
dans le circuit fermé (11) ;
le dispositif de contrôle (10) comprenant un dispositif (80)
de gestion thermique diphasique dynamique apte à ab-

sorber des variations de puissance thermique auxquelles
la boucle fluide diphasique à pompage mécanique est
soumise.
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Description

[0001] La présente invention se situe dans le domaine
du contrôle thermique d’ensembles d’équipements dis-
sipatifs. L’invention se rapporte à un dispositif et procédé
de contrôle des instabilités hydrauliques dans une boucle
fluide diphasique à pompage mécanique. Elle est décrite
dans le domaine d’engin spatial de type satellite mais
elle s’applique à n’importe quel système de boucle fluide
diphasique à pompage mécanique.
[0002] Traditionnellement, une boucle fluide diphasi-
que à pompage mécanique comprend un circuit fermé
dans lequel circule un fluide caloporteur, au moins un
évaporateur, à travers lequel le fluide circule sous forme
majoritairement liquide en entrée de l’évaporateur, l’éva-
porateur étant configuré pour transformer le fluide sous
forme liquide en fluide sous forme partiellement gazeuse,
au moins un condenseur, à travers lequel le fluide sous
forme partiellement gazeuse circule en entrée du con-
denseur, le condenseur étant configuré pour transformer
le fluide sous forme partiellement gazeuse en fluide sous
forme liquide, une pompe, disposée entre la sortie du
condenseur et l’entrée de l’évaporateur, destinée à met-
tre en mouvement le fluide dans le circuit fermé depuis
l’évaporateur vers le condenseur sous forme partielle-
ment gazeuse et depuis le condenseur vers l’évaporateur
sous forme liquide, un réservoir de fluide relié au circuit
fermé, destiné à compenser les variations de volume de
fluide dans le circuit fermé.
[0003] Historiquement, les systèmes diphasiques par
excellence sont les centrales électriques traditionnelles
(qui utilisent des cycles Rankine ou Rankine Hirn) et les
réacteurs nucléaires à eau bouillante.
[0004] En général, ces systèmes, ayant comme but de
produire de la vapeur à épandre dans une turbine, peu-
vent fixer la puissance thermique en entrée du système
thermo-fluidique. Ils peuvent donc fixer les paramètres
dimensionnant du problème (notamment pression, débit
et puissance thermique) au mieux avant d’ouvrir l’allée
vers la turbine.
[0005] Ce type d’application peut être classifié
comme : «Puissance thermique au service de la thermo-
fluidique».
[0006] Au contraire, une boucle diphasique pour la
gestion thermique des satellites, est conçue plutôt
comme : «Thermo-fluidique au service de la Puissance
thermique». Dans ce cadre, l’optimisation des paramè-
tres mentionnés devient plus difficile : les centrales élec-
triques travaillent à puissance constante alors qu’un sa-
tellite change constamment sa puissance thermique se-
lon l’environnement (exposition au soleil), le trafic des
utilisateurs et le mode d’utilisation des équipements.
Dans ce contexte, la thermo-hydraulique de la boucle est
en constant changement alors que les applications ter-
restres mentionnées travaillent à puissance thermique
constante et donc en condition hydraulique constante
aussi.
[0007] Dans le cadre des applications terrestres con-

nues de l’art antérieur, les procédures de mise en confi-
guration et d’allumage sont très strictes et la puissance
thermique, ainsi que son changement dans le temps,
sont dimensionnés pour relaxer les contraintes thermo-
hydrauliques. Normalement la séquence d’allumage est
la suivante :

- Allumage du système de pompage (pas forcement
au niveau nominal) ;

- Montée en pression (en général par réchauffage de
la zone diphasique, pas forcément au niveau
nominal) ;

- Admission de la vapeur en turbine ;

- Montée en puissance progressive (limitée entre 2%
de la puissance nominale par minute et 5% de la
puissance nominale par minute) jusqu’à une valeur
constante.

[0008] En général, pour l’allumage des réacteurs nu-
cléaires à eau bouillante, des cartographies, des consi-
gnes de dimensionnement et des procédures d’alluma-
ges ont été standardisées.
[0009] Avec les solutions proposées, la séquence d’al-
lumage d’une boucle fluide diphasique à pompage mé-
canique (ou MPL pour Mechanically Pumped Loop) est
la suivante :

- Montée en pression (par réchauffage de la zone di-
phasique, au niveau minimum pour gagner en
rapidité) ;

- Allumage du système de pompage (au niveau
nominal) ;

- Montée en puissance progressive (sans limite
temporelle) ;

- Après cette phase d’initialisation, la puissance ther-
mique pourra varier de 100% de façon instantanée.

[0010] On notera de plus que dans le cadre des appli-
cations terrestres citées, l’accumulateur (ou vase d’ex-
pansion) et l’évaporateur forment un seul et même com-
posant. Il s’agit là d’une différence notable avec la MPL,
où la pression est gérée ailleurs par rapport à l’endroit
d’ébullition. En d’autres termes, l’accumulateur (vase
d’expansion ou réservoir) et l’évaporateur sont deux
composants distincts pour la MPL.
[0011] Les solutions techniques connues de l’art anté-
rieur ne sont pas conçues pour gérer des transitoires de
puissance thermique importantes. Au mieux, les solu-
tions de l’art antérieur sont conçues pour des variations
de puissance thermique très faibles. Dans le cadre du
monde spatial, la dissipation des équipements peut va-
rier de façon importante. Les agences de télécommuni-
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cations ayant des spécifications d’allumage de plus en
plus contraignantes, il est nécessaire de gérer les tran-
sitoires de puissance thermique.
[0012] Les solutions actuelles consistent à donner des
contraintes de variation thermique très strictes, voire
aucune variation thermique.
[0013] Dans le passé, les boucles diphasiques ser-
vaient à produire de l’énergie, donc la puissance thermi-
que était au service de la fluidique. L’invention se propose
de gérer des transitoires violentes et concevoir une bou-
cle fluide diphasique au service des équipements à re-
froidir.
[0014] L’invention vise à pallier tout ou partie des pro-
blèmes cités plus haut en proposant un contrôle thermi-
que d’une boucle fluide diphasique à pompage mécani-
que, notamment pour une application spatiale. Le con-
trôle thermique est ici un contrôle des instabilités hydrau-
liques dans la boucle fluide diphasique à pompage mé-
canique Ce contrôle thermique permet de garantir un
comportement hydraulique stable de la boucle, pour ga-
rantir la santé de la pompe, garantir la santé du produit
lui-même et optimiser les performances du système.
[0015] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de contrôle thermique d’un fluide dans une boucle fluide
diphasique à pompage mécanique, la boucle fluide di-
phasique à pompage mécanique comprenant :

- un circuit fermé dans lequel circule un fluide
caloporteur ;

- au moins un évaporateur comprenant une entrée et
une sortie, à travers lequel le fluide circule depuis
l’entrée de l’évaporateur sous forme liquide vers la
sortie de l’évaporateur, l’évaporateur étant configuré
pour transformer le fluide sous forme liquide en fluide
sous forme partiellement gazeuse ;

- au moins un condenseur comprenant une entrée et
une sortie, à travers lequel le fluide sous forme par-
tiellement gazeuse circule depuis l’entrée du con-
denseur vers la sortie du condenseur, le condenseur
étant configuré pour transformer le fluide sous forme
partiellement gazeuse en fluide sous forme liquide ;

- une pompe, disposée entre la sortie du condenseur
et l’entrée de l’évaporateur, destinée à mettre en
mouvement le fluide dans le circuit fermé depuis
l’évaporateur vers le condenseur sous forme partiel-
lement gazeuse et depuis le condenseur vers l’éva-
porateur sous forme liquide ;

- un réservoir de fluide relié au circuit fermé, destiné
à compenser les variations de volume de fluide dans
le circuit fermé ;

le dispositif de contrôle étant caractérisé en ce qu’il com-
prend un dispositif de gestion thermique diphasique dy-
namique apte à absorber des variations de puissance
thermique auxquelles la boucle fluide diphasique à pom-
page mécanique est soumise.
[0016] Avantageusement, le dispositif de gestion ther-
mique diphasique dynamique est le réservoir de fluide

relié au circuit fermé en aval de la pompe et en amont
de l’évaporateur.
[0017] Avantageusement, le réservoir étant relié au
circuit fermé par un conduit à travers lequel du fluide
transite depuis le réservoir vers le circuit fermé, le dis-
positif de gestion thermique diphasique dynamique peut
comprendre une restriction du conduit.
[0018] Avantageusement, le dispositif de gestion ther-
mique peut comprendre en outre :

- un dispositif de mesure de la température du fluide
à la sortie de l’évaporateur apte à fournir une valeur
mesurée de température du fluide; et/ou

- un dispositif de mesure d’un courant utilisé par une
charge utile à laquelle le dispositif de contrôle est
relié, le dispositif de mesure étant apte à fournir une
valeur mesurée de courant ; le dispositif de mesure
étant configuré pour calculer une variation de tem-
pérature ou de courant à partir des valeurs
mesurées ; et

- un dispositif d’ajustement de la pression dans le cir-
cuit fermé ; et

- un moyen d’asservissement du dispositif d’ajuste-
ment de la pression en fonction de la valeur mesurée
et dans lequel le moyen d’asservissement est con-
figuré pour activer le dispositif d’ajustement de la
pression dans le circuit fermé si la valeur mesurée
ou la variation calculée est supérieure à une valeur
seuil préalablement définie.

[0019] Avantageusement, le dispositif d’ajustement de
la pression dans le circuit fermé est un dispositif méca-
nique de contrôle de pression ou un dispositif de chauf-
fage du fluide dans le réservoir.
[0020] L’invention concerne aussi un procédé de con-
trôle thermique d’un fluide dans une boucle fluide dipha-
sique à pompage mécanique, la boucle fluide diphasique
à pompage mécanique comprenant:

- un circuit fermé dans lequel circule un fluide
caloporteur ;

- au moins un évaporateur comprenant une entrée et
une sortie, à travers lequel le fluide circule depuis
l’entrée de l’évaporateur sous forme liquide vers la
sortie de l’évaporateur, l’évaporateur étant configuré
pour transformer le fluide sous forme liquide en fluide
sous forme partiellement gazeuse ;

- au moins un condenseur comprenant une entrée et
une sortie, à travers lequel le fluide sous forme par-
tiellement gazeuse circule depuis l’entrée du con-
denseur vers la sortie du condenseur, le condenseur
étant configuré pour transformer le fluide sous forme
partiellement gazeuse en fluide sous forme liquide ;

- une pompe, disposée entre la sortie du condenseur
et l’entrée de l’évaporateur, destinée à mettre en
mouvement le fluide dans le circuit fermé depuis
l’évaporateur vers le condenseur sous forme partiel-
lement gazeuse et depuis le condenseur vers l’éva-
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porateur sous forme liquide ;
- un réservoir de fluide relié au circuit fermé, destiné

à compenser les variations de volume de fluide dans
le circuit fermé ;

le procédé de contrôle étant caractérisé en ce qu’il
comprend :

- une étape de mesure de la température du fluide à
la sortie de l’évaporateur dans le circuit fermé et/ou
de mesure d’un courant utilisé par une charge utile
à laquelle la boucle fluide diphasique à pompage
mécanique est reliée ;

- optionnellement, une étape de calcul d’une variation
de température ou de courant à partir des valeurs
mesurées ;

- si la valeur mesurée de température du fluide et/ou
de courant et/ou de variation soit de la température
du fluide en sortie de l’évaporateur, soit du courant
utilisé par la charge utile est supérieure à une valeur
seuil préalablement définie, une étape d’ajustement
de la pression dans le circuit fermé.

[0021] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée d’un mode de réalisation donné à titre d’exemple,
description illustrée par le dessin joint dans lequel :

[Fig.1] La figure 1 représente schématiquement un
dispositif de contrôle thermique d’un fluide dans une
boucle fluide diphasique à pompage mécanique se-
lon l’invention ;

[Fig.2] La figure 2 représente schématiquement un
mode de réalisation d’un dispositif de contrôle ther-
mique d’un fluide dans une boucle fluide diphasique
à pompage mécanique selon l’invention ;

[Fig.3] La figure 3 représente schématiquement un
autre mode de réalisation d’un dispositif de contrôle
thermique d’un fluide dans une boucle fluide dipha-
sique à pompage mécanique selon l’invention ;

[Fig.4] La figure 4 représente schématiquement un
autre mode de réalisation d’un dispositif de contrôle
thermique d’un fluide dans une boucle fluide dipha-
sique à pompage mécanique selon l’invention ;

[Fig.5] La figure 5 représente schématiquement un
autre mode de réalisation d’un dispositif de contrôle
thermique d’un fluide dans une boucle fluide dipha-
sique à pompage mécanique selon l’invention ;

[Fig.6] La figure 6 représente schématiquement un
autre mode de réalisation d’un dispositif de contrôle
thermique d’un fluide dans une boucle fluide dipha-
sique à pompage mécanique selon l’invention ;

[Fig.7] La figure 7 représente l’évolution de la puis-
sance thermique maximale, de la pression dans la
boucle et l’activation du réservoir en fonction du
temps selon l’invention ;

[Fig.8] La figure 8 représente schématiquement un
organigramme des étapes du procédé de contrôle
thermique d’un fluide dans une boucle fluide dipha-
sique à pompage mécanique selon l’invention.

[0022] Par souci de clarté, les mêmes éléments por-
teront les mêmes repères dans les différentes figures.
Pour une meilleure visibilité et dans un souci de compré-
hension accrue, les éléments ne sont pas toujours re-
présentés à l’échelle.
[0023] Comme expliqué dans l’introduction, la MPL
peut se retrouver face à la problématique d’absorber jus-
qu’à 100% de variation de puissance des équipements
de l’engin spatial, situés au niveau des évaporateurs.
L’invention vise donc à apporter une bonne gestion des
transitoires.
[0024] La figure 1 représente schématiquement un dis-
positif de contrôle 10 thermique d’un fluide caloporteur
dans une boucle fluide diphasique à pompage mécani-
que selon l’invention. La boucle fluide diphasique à pom-
page mécanique comprend un circuit fermé 11 dans le-
quel circule un fluide caloporteur 20. La boucle comprend
au moins un évaporateur 12 comprenant une entrée 13
et une sortie 14, à travers lequel le fluide circule depuis
l’entrée 13 de l’évaporateur 12 sous forme liquide 20-liq
vers la sortie 14 de l’évaporateur 12, l’évaporateur 12
étant configuré pour transformer le fluide sous forme li-
quide 20-liq en fluide sous forme partiellement gazeuse
20-g. On peut préciser que le fluide circule depuis l’entrée
13 de l’évaporateur 12 sous forme majoritairement liqui-
de, c’est-à-dire qu’il n’est pas nécessairement unique-
ment sous forme liquide, vers la sortie 14 de l’évaporateur
12. Cet état est bien connu de l’Homme du métier. Dans
la suite, pour faciliter la compréhension, nous parlerons
de fluide sous forme liquide. L’évaporateur est configuré
pour récupérer, capter une certaine quantité d’énergie
thermique extérieure à la boucle, notamment issue des
équipements dissipatifs sur le satellite. Le fluide calopor-
teur 20, alors sous forme liquide 20-liq en entrée de l’éva-
porateur, reçoit cette énergie thermique et s’évapore par-
tiellement pour se transformer en fluide sous forme par-
tiellement gazeuse 20-g dans l’évaporateur, et quitter
l’évaporateur en fluide sous forme partiellement gazeuse
20-g. La boucle comprend au moins un condenseur 15
comprenant une entrée 16 et une sortie 17, à travers
lequel le fluide sous forme partiellement gazeuse 20-g
circule depuis l’entrée 16 du condenseur 15 vers la sortie
17 du condenseur 15, le condenseur 15 étant configuré
pour transformer le fluide sous forme partiellement ga-
zeuse 20-g en fluide sous forme liquide 20-liq. Le con-
denseur est configuré pour restituer une certaine quantité
d’énergie thermique vers l’extérieur de la boucle, par
exemple vers l’espace froid autour du satellite. Le fluide
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caloporteur 20, alors sous forme partiellement gazeuse
20-g en entrée du condenseur, perd cette énergie ther-
mique et se condense partiellement pour se transformer
en fluide sous forme liquide 20-liq dans le condenseur,
et quitter le condenseur en fluide sous forme liquide 20-
liq. La boucle comprend une pompe 18, disposée entre
la sortie 17 du condenseur 15 et l’entrée 13 de l’évapo-
rateur 12, destinée à mettre en mouvement le fluide dans
le circuit fermé 11 depuis l’évaporateur 12 vers le con-
denseur 15 sous forme partiellement gazeuse 20-g, et
depuis le condenseur 15 vers l’évaporateur 12 sous for-
me liquide 20-liq. Enfin, la boucle comprend un réservoir
de fluide 19 relié au circuit fermé 11, destiné à compenser
les variations de volume de fluide dans le circuit fermé
11, en lien avec la quantité de vapeur, due à l’évapora-
tion, présente dans le circuit fermé.
[0025] Dans le dispositif de l’invention, la pompe peut
être une pompe centrifuge. De manière plus générale,
le terme pompe est utilisé pour désigner un dispositif de
circulation du fluide. Un Homme du métier comprendra
que tout dispositif de circulation du fluide est envisagea-
ble, par exemple un compresseur. L’invention est décrite
dans le cas d’une pompe, mais elle s’applique similaire-
ment au cas avec un compresseur.
[0026] Selon l’invention, le dispositif de contrôle 10
comprend un dispositif 80 de gestion thermique diphasi-
que dynamique apte à absorber des variations de puis-
sance thermique auxquelles la boucle fluide diphasique
à pompage mécanique est soumise sans aucune con-
trainte sur l’utilisation des équipements dissipatifs ni sur
la variation de leur dissipation et donc sans contrainte
sur la performance opérationnelle.
[0027] Grâce au dispositif 80 de gestion thermique di-
phasique dynamique, il n’y a plus de contraintes opéra-
tionnelles pour les utilisateurs. En effet, il n’est pas né-
cessaire de fixer des contraintes thermiques, comme ce-
la apparaitra plus clairement à l’aide des exemples de
réalisation décrits ci-dessous.
[0028] Le dispositif selon l’invention permet de contrô-
ler une boucle fluide diphasique lors des transitoires de
puissance thermique. Le but est atteint grâce à l’invention
par la stabilisation des paramètres hydrauliques afin de
respecter certaines contraintes opérationnelles des équi-
pements dissipatifs installés et des éléments constitutifs
de la boucle. On garantit ainsi le bon fonctionnement de
la pompe, un des organes critique de la MPL, sur la durée
de vie du satellite. En effet, grâce à l’invention, la pompe
peut fonctionner dans une gamme étroite de son point
d’efficacité maximale. En outre, les équipements dissi-
patifs ont eux aussi certaines contraintes opérationnel-
les, comme une température maximale. L’invention per-
met aussi d’assurer le fonctionnement de ces équipe-
ments dans leur gamme optimale de fonctionnement.
[0029] La figure 2 représente schématiquement un
mode de réalisation d’un dispositif de contrôle 50 ther-
mique d’un fluide dans une boucle fluide diphasique à
pompage mécanique selon l’invention. Dans ce mode de
réalisation, le dispositif 80 de gestion thermique dipha-

sique dynamique est le réservoir de fluide 19 relié au
circuit fermé 11 en aval de la pompe 18 et en amont de
l’évaporateur 12.
[0030] Il en résulte une compensation des variations
de volume de fluide dans le circuit fermé 11 en aval de
la pompe, c’est-à-dire sans impact destructeur sur la
pompe, même lorsque la boucle doit absorber une gran-
de quantité de contraintes thermiques.
[0031] La figure 3 représente schématiquement un
autre mode de réalisation d’un dispositif de contrôle 60
thermique d’un fluide dans une boucle fluide diphasique
à pompage mécanique selon l’invention. Dans ce mode
de réalisation, le réservoir 19 étant relié au circuit fermé
11 par un conduit à travers lequel du fluide transite entre
le réservoir 19 et le circuit fermé, le dispositif de gestion
thermique diphasique dynamique comprend une restric-
tion 81 du conduit. La restriction 81 peut être une vanne
papillon, une vanne micrométrique, une vanne manuelle,
une diminution de la section du conduit ou tout autre dis-
positif de restriction du conduit.
[0032] La figure 4 représente schématiquement un
autre mode de réalisation d’un dispositif de contrôle 60
thermique d’un fluide dans une boucle fluide diphasique
à pompage mécanique selon l’invention. Ce mode de
réalisation est identique au mode de réalisation présenté
à la figure 3, à ceci près que le réservoir 19, dont le conduit
comprend une restriction, est relié au circuit fermé 11 en
aval de l’évaporateur 12 et en amont du condenseur 15.
[0033] La restriction 81 a pour rôle d’empêcher, ou tout
du moins de limiter, l’entrée du fluide dans le réservoir.
[0034] La figure 5 représente schématiquement un
autre mode de réalisation d’un dispositif de contrôle 60
thermique d’un fluide dans une boucle fluide diphasique
à pompage mécanique selon l’invention. Ce mode de
réalisation est identique au mode de réalisation présenté
à la figure 2, à ceci près que le conduit du réservoir 19
comprend en plus une restriction. Comme sur la figure
2, le réservoir 19 est relié au circuit fermé 11 en aval de
la pompe 18 et en amont de l’évaporateur 12.
[0035] La figure 6 représente schématiquement un
autre mode de réalisation d’un dispositif 70 de contrôle
thermique d’un fluide dans une boucle fluide diphasique
à pompage mécanique selon l’invention. Dans ce mode
de réalisation, le dispositif 80 de gestion thermique com-
prend en outre un dispositif de mesure 21 de la tempé-
rature du fluide apte à fournir une valeur mesurée 22 de
température du fluide. Le dispositif 80 de gestion thermi-
que comprend un dispositif d’ajustement 25 de la pres-
sion dans le circuit fermé 11. Enfin, le dispositif 80 de
gestion thermique comprend un moyen d’asservisse-
ment 26 du dispositif d’ajustement 25 de la pression en
fonction de la valeur mesurée 22 de température du flui-
de. Selon l’invention, le moyen d’asservissement 26 est
configuré pour activer le dispositif d’ajustement 25 de la
pression dans le circuit fermé 11 si la valeur mesurée 22
de température du fluide est supérieure à une valeur seuil
43 préalablement définie.
[0036] Le dispositif d’ajustement 25 de la pression
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dans le circuit fermé 11 peut être un dispositif mécanique
de contrôle de pression ou un dispositif de chauffage du
fluide dans le réservoir 19.
[0037] Dans ce mode de réalisation, le dispositif 80 de
gestion thermique correspond à un régulateur anticipatif
de l’état de la charge utile. Il s’agit d’une loi de contrôle
actif qui anticipe la phase transitoire de la charge utile.
Sur la base d’une mesure de la température, la compa-
raison entre la valeur mesurée 22 de température du
fluide et une valeur seuil 43 (qui peut être variable selon
les phases d’utilisation des équipements dissipatifs) don-
ne une indication sur l’occurrence d’une phase transitoi-
re. Il peut aussi s’agir d’une comparaison entre une va-
riation de température calculée et une valeur seuil 43 de
variation autorisée. Si tel est le cas, le réservoir 19 est
alors mis sous pression en vue d’une phase transitoire
montante en puissance. La mise en pression du réservoir
empêche l’entrée du fluide sous forme liquide dans le
réservoir. L’invention repose donc sur l’anticipation des
phases transitoires et permet ainsi d’adapter le compor-
tement du dispositif 70 de contrôle thermique de la bou-
cle. Alternativement et/ou en complément, sur la base
d’une mesure du courant consommé par la charge utile
(c’est-à-dire les équipements dissipatifs), la comparai-
son entre la valeur mesurée 22 du courant et une valeur
seuil 43 (qui peut être variable selon les phases d’utili-
sation des équipements dissipatifs) donne une indication
sur l’occurrence d’une phase transitoire. Dans ce cas, le
dispositif 21 est un dispositif de mesure 21 de courant.
De façon similaire, si tel est le cas, le réservoir 19 est
alors mis sous pression en vue d’une phase transitoire
montante en puissance. Le dispositif 21 est configuré
pour calculer une variation de température ou de courant,
notamment faire un calcul différentiel de variation de tem-
pératures par rapport à la variation temporelle et/ou un
calcul différentiel de variation de l’intensité de courant
par rapport à la variation temporelle. Avantageusement,
c’est la variation de température ou de courant qui est
utilisée en comparaison avec une valeur seuil. En effet,
une variation brutale de cette valeur, par exemple de
l’ordre de 30%, doit faire que le dispositif d’ajustement
25 de la pression dans le circuit fermé 11 est actionné.
[0038] Selon la sévérité des transitoires de puissance
en phase de conception du design, deux ou trois modes
de réalisation de l’invention peuvent être combinés pour
comprendre à la fois un réservoir positionné en aval de
la pompe, une restriction à l’entrée du réservoir et la loi
de contrôle active dédiée à la pression du réservoir par
rapport à la transitoire prévue.
[0039] Il faut également noter que ces implémenta-
tions spécifiques du dispositif de l’invention concernent
tous les réservoirs qui contrôlent la pression du circuit
fermé dans le cas où la boucle comprend une pluralité
de réservoirs.
[0040] La figure 7 représente l’évolution de la puissan-
ce thermique maximale (notée Pth, courbe 91), de la
pression (notée P, courbe 92) dans la boucle et l’activa-
tion du réservoir (courbe 93) en fonction du temps selon

l’invention. Ce graphique permet de visualiser l’activation
du réservoir (c’est-à-dire le chauffage du fluide dans le
réservoir 19 ou la pressurisation à travers une membrane
sous pression) lors des transitoires montants en puis-
sance. La rupture de pente pour la montée en pression
est liée à l’ébullition : un volume considérable de liquide
entre dans le réservoir rendant moins efficace le réchauf-
fement du réservoir. On voit qu’en activant le réservoir,
il est ainsi possible d’absorber la puissance thermique
avec maintien de la pression à un certain niveau.
[0041] Le déclenchement de l’activation du réservoir
peut être adapté selon les cas d’utilisation. A titre d’exem-
ple non-limitatif, il est possible de considérer une varia-
tion de 30% du courant consommé par la charge utile
pour initier le réchauffement du fluide dans le réservoir.
[0042] La figure 8 représente schématiquement un or-
ganigramme des étapes du procédé de contrôle thermi-
que d’un fluide dans une boucle fluide diphasique à pom-
page mécanique selon l’invention. Le procédé de con-
trôle thermique d’un fluide dans une boucle fluide dipha-
sique à pompage mécanique telle que décrite précédem-
ment, comprend les étapes suivantes :

- une étape (101) de mesure de la température du
fluide dans le circuit fermé 11 et/ou une mesure du
courant consommé par la charge utile (les équipe-
ments dissipatifs);

- si la valeur mesurée 22 de température du fluide ou
de courant est supérieure à une valeur seuil 43 ou
si la variation de température (ou de courant) calcu-
lée a varié plus que une valeur seuil 43 préalable-
ment définie pendant un ou plusieurs échantillons,
une étape (103) d’ajustement de la pression dans le
circuit fermé 11.

[0043] L’invention permet de gérer des transitoires
d’allumage plus sévères, donc une mise en configuration
de la charge utile plus vite et plus sûre. L’invention permet
aussi une flexibilité dans l’utilisation de la charge utile
sans précédent dans l’histoire des boucles diphasiques
tout en garantissant le NPSHR (abréviation de « Net Po-
sitive Suction Head Required » pour différence minimal
requise entre la pression absolue totale du liquide en ce
point et sa pression de vapeur saturante. C’est une limite
pour garantir l’absence de cavitation) et une stabilité hy-
draulique.
[0044] Les solutions proposées par l’invention présen-
tent en outre l’avantage de proposer un système asservi
à l’utilisation qui en est faite en garantissant la bonne
santé de la boucle et des équipements dissipatifs montés
sur les évaporateurs. En effet, grâce à l’invention, il n’est
plus nécessaire de fixer des contraintes de variation de
puissance thermique stricte, voire aucune variation,
comme c’est le cas de l’art antérieur.
[0045] Il apparaîtra plus généralement à l’Homme du
métier que diverses modifications peuvent être appor-
tées aux modes de réalisation décrits ci-dessus, à la lu-
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mière de l’enseignement qui vient de lui être divulgué.
Dans les revendications qui suivent, les termes utilisés
ne doivent pas être interprétés comme limitant les reven-
dications aux modes de réalisation exposés dans la pré-
sente description, mais doivent être interprétés pour y
inclure tous les équivalents que les revendications visent
à couvrir du fait de leur formulation et dont la prévision
est à la portée de l’Homme du métier se basant sur ses
connaissances générales.

Revendications

1. Dispositif de contrôle (10, 50, 60, 70) thermique d’un
fluide dans une boucle fluide diphasique à pompage
mécanique, la boucle fluide diphasique à pompage
mécanique comprenant :

- un circuit fermé (11) dans lequel circule un flui-
de caloporteur (20);
- au moins un évaporateur (12) comprenant une
entrée (13) et une sortie (14), à travers lequel le
fluide circule depuis l’entrée (13) de l’évapora-
teur (12) sous forme liquide (20-liq) vers la sortie
(14) de l’évaporateur (12), l’évaporateur (12)
étant configuré pour transformer le fluide sous
forme liquide (20-liq) en fluide sous forme par-
tiellement gazeuse (20-g) ;
- au moins un condenseur (15) comprenant une
entrée (16) et une sortie (17), à travers lequel le
fluide sous forme partiellement gazeuse (20-g)
circule depuis l’entrée (16) du condenseur (15)
vers la sortie (17) du condenseur (15), le con-
denseur (15) étant configuré pour transformer
le fluide sous forme partiellement gazeuse (20-
g) en fluide sous forme liquide (20-liq);
- une pompe (18), disposée entre la sortie (17)
du condenseur (15) et l’entrée (13) de l’évapo-
rateur (12), destinée à mettre en mouvement le
fluide dans le circuit fermé (11) depuis l’évapo-
rateur (12) vers le condenseur (15) sous forme
partiellement gazeuse (20-g) et depuis le con-
denseur (15) vers l’évaporateur (12) sous forme
liquide (20-liq);
- un réservoir de fluide (19) relié au circuit fermé
(11), destiné à compenser les variations de vo-
lume de fluide dans le circuit fermé (11) ;

le dispositif de contrôle (10) étant caractérisé en ce
qu’il comprend un dispositif (80) de gestion thermi-
que diphasique dynamique apte à absorber des va-
riations de puissance thermique auxquelles la bou-
cle fluide diphasique à pompage mécanique est sou-
mise, le dispositif (80) de gestion thermique dipha-
sique dynamique étant le réservoir de fluide (19) relié
au circuit fermé (11) en aval de la pompe (18) et en
amont de l’évaporateur (12).

2. Dispositif de contrôle (60) selon la revendication 1,
le réservoir (19) étant relié au circuit fermé (11) par
un conduit à travers lequel du fluide transite depuis
le réservoir (19) vers le circuit fermé, dans lequel le
dispositif de gestion thermique diphasique dynami-
que comprend une restriction (81) du conduit.

3. Dispositif de contrôle (70) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 2, le dispositif (80) de gestion
thermique comprenant en outre :

- un dispositif de mesure (21) de la température
du fluide à la sortie de l’évaporateur apte à four-
nir une valeur mesurée (22) de température du
fluide; et/ou
- un dispositif de mesure (21) d’un courant utilisé
par une charge utile à laquelle le dispositif de
contrôle est relié, le dispositif de mesure (21)
étant apte à fournir une valeur mesurée (22) de
courant ; le dispositif de mesure (21) étant con-
figuré pour calculer une variation de températu-
re ou de courant à partir des valeurs mesurées
(22);
- un dispositif d’ajustement (25) de la pression
dans le circuit fermé (11) ;
- un moyen d’asservissement (26) du dispositif
d’ajustement (25) de la pression en fonction de
la valeur mesurée (22) et dans lequel le moyen
d’asservissement (26) est configuré pour activer
le dispositif d’ajustement (25) de la pression
dans le circuit fermé (11) si la valeur mesurée
(22) ou la variation calculée est supérieure à une
valeur seuil (43) préalablement définie.

4. Dispositif de contrôle (10, 50, 60) selon la revendi-
cation 3, dans lequel le dispositif d’ajustement (25)
de la pression dans le circuit fermé (11) est un dis-
positif mécanique de contrôle de pression ou un dis-
positif de chauffage du fluide dans le réservoir (19).

5. Procédé de contrôle thermique d’un fluide dans une
boucle fluide diphasique à pompage mécanique, la
boucle fluide diphasique à pompage mécanique
comprenant:

- un circuit fermé (11) dans lequel circule un flui-
de caloporteur (20);
- au moins un évaporateur (12) comprenant une
entrée (13) et une sortie (14), à travers lequel le
fluide circule depuis l’entrée (13) de l’évapora-
teur (12) sous forme liquide (20-liq) vers la sortie
(14) de l’évaporateur (12), l’évaporateur (12)
étant configuré pour transformer le fluide sous
forme liquide (20-liq) en fluide sous forme par-
tiellement gazeuse (20-g) ;
- au moins un condenseur (15) comprenant une
entrée (16) et une sortie (17), à travers lequel le
fluide sous forme partiellement gazeuse (20-g)
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circule depuis l’entrée (16) du condenseur (15)
vers la sortie (17) du condenseur (15), le con-
denseur (15) étant configuré pour transformer
le fluide sous forme partiellement gazeuse (20-
g) en fluide sous forme liquide (20-liq);
- une pompe (18), disposée entre la sortie (17)
du condenseur (15) et l’entrée (13) de l’évapo-
rateur (12), destinée à mettre en mouvement le
fluide dans le circuit fermé (11) depuis l’évapo-
rateur (12) vers le condenseur (15) sous forme
partiellement gazeuse (20-g) et depuis le con-
denseur (15) vers l’évaporateur (12) sous forme
liquide (20-liq);
- un réservoir de fluide (19) relié au circuit fermé
(11), destiné à compenser les variations de vo-
lume de fluide dans le circuit fermé (11) ;
- un dispositif (80) de gestion thermique dipha-
sique dynamique apte à absorber des variations
de puissance thermique auxquelles la boucle
fluide diphasique à pompage mécanique est
soumise, le dispositif (80) de gestion thermique
diphasique dynamique étant le réservoir de flui-
de (19) relié au circuit fermé (11) en aval de la
pompe (18) et en amont de l’évaporateur (12),

le procédé de contrôle étant caractérisé en ce qu’il
comprend :

- une étape (101) de mesure de la température
du fluide à la sortie de l’évaporateur (12) dans
le circuit fermé (11) et/ou de mesure d’un cou-
rant utilisé par une charge utile à laquelle la bou-
cle fluide diphasique à pompage mécanique est
reliée ;
- optionnellement, une étape de calcul d’une va-
riation de température ou de courant à partir des
valeurs mesurées ;
- si la valeur mesurée (22) de température du
fluide et/ou de courant et/ou de variation soit de
la température du fluide en sortie de l’évapora-
teur, soit du courant utilisé par la charge utile
est supérieure à une valeur seuil (43) préalable-
ment définie, une étape (103) d’ajustement de
la pression dans le circuit fermé (11).
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